
GATT/AIR/3582 27 AVRIL 1994 

OBJET ; GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE MOUVEMENT DES PERSONNES 
PHYSIQUES 

1. A SA DERNIERE REUNION A L'ECHELON MINISTERIEL, TENUE A MARRAKECH 
(12-15 AVRIL 1994), LE COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES A ADOPTE 
LA "DECISION SUR LES NEGOCIATIONS SUR LE MOUVEMENT DES PERSONNES 
PHYSIQUES". CETTE DECISION ETABLIT UN GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE 
MOUVEMENT DES PERSONNES PHYSIQUES, QUI DEVRA TENIR SA PREMIERE REUNION 
AU PLUS TARD LE 16 MAI 1994. 

2. EN CONSEQUENCE, LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE MOUVEMENT DES 
PERSONNES PHYSIQUES TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE MERCREDI 4 MAI 1994 
A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

LE VlEF 

L'ORDRE DU JOUR PROPOSE EST LE SUIVANT sTN 

A. PARTICIPATION AUX REUNIONS DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

B. ETAT D'AVANCEMENT DES NEGOC^TIOIJS SUR LE MOUVEMENT DES 
PERSONNES PHYSIQUES. ( J 

C. EXAMEN DE LA NECESSITE DE E0WRSUIVRE LES TRAVAUX TECHNIQUES . 

D. DISPOSITIONS A PRENDRE PdttJRl/ ORGANISATION DE NEGOCIATIONS 
BILATERALES SUR LES ENGAGEMENTS SPECIFIQUES. 

E. DATES DES REUNIONS FUTURES DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

F. AUTRES QUESTIONS/, 

4. PEUVENT ASSISTER A ÇETTEvREUNION TOUS LES PARTICIPANTS AU CYCLE 
D'URUGUAY QUI ONT SIGNE I>ft£TE FINAL. 
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